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LA GENÈSE DU LABEL RFAR 
Initié en 2012 et finalisé en 2020 par le Médiateur
des Entreprises et le Conseil National des Achats, le
Label RFAR “distingue les entreprises ou entités
publiques françaises ayant fait la preuve de
relations durables et équilibrées avec leurs
fournisseurs”.

LE LABEL RFAR : 
INFOGRAPHIE

Domaine 1  
Achats 

responsables

Domaine 2 
Qualité des 

relations

Domaine 4 
Responsabilité 

sociétale

Domaine 5  
Impact sur 

l’écosystème

5 domaines 
15 critères 

d’évaluation

Engagement et gouvernance de
l’organisation dans une démarche

d’achats responsables

Conditions de la qualité des
relations fournisseurs

Intégration de la
responsabilité sociétale

dans le processus achats

Impacts des achats sur la
compétitivité économique

de l’écosystème

Domaine 3 
Respects des 
intérêts des
fournisseurs

01
02

03

??ET L’ORGANISME 
TIERS INDÉPENDANT 

Organisme Tiers
indépendant qui réalise les

audits permettant la
labellisation. 

Analyse documentaire, préparation,
réalisation, audit et rapport d’audit
Réalisation de l’audit initial et de suivi 
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LA COTATION


